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commission principale : proximité et environnement 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Démarche de connaissance de la flore à l'échelle du territoire de la Communauté urbaine - 
Conventions-cadre triennales 2010-2012 avec le jardin botanique de la ville de Lyon et le syndicat 
mixte pour la création et la gestion du conservatoire botanique national du Massif central  

service : Délégation générale au développement urbain - Direction de la planification et des politiques 
d'agglomération 

Rapporteur : Monsieur Coste 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 155 

Date de convocation du Conseil : 30 décembre 2009 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : 13 janvier 2010 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Buna, Mme Guillemot, MM. Charrier, Daclin, Calvel, Mme 
Vullien, MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, M. Abadie, Mmes Besson, David M., MM. Barge, Passi, Brachet, 
Charles, Colin, Sécheresse, Barral, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bouju, Mme 
Peytavin, MM. Blein, Vesco, Mme Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Mme Ait-Maten, MM. Albrand, Appell, Ariagno, 
Augoyard, Mmes Bab-Hamed, Bailly-Maitre, Bargoin, MM. Barret, Barthelémy, Mmes Baume, Benelkadi, M. Bernard B, 
Mmes Bocquet, Bonniel-Chalier, MM. Bousson, Braillard, Broliquier, Buffet, Chabert, Chabrier, Mme Chevallier, MM. Cochet, 
Corazzol, Coste, Coulon, Mme Dagorne, MM. David G., Desbos, Deschamps, Mme Dubos, MM. Dumas, Ferraro, 
Flaconnèche, Forissier, Fournel, Genin, Gentilini, Geourjon, Mme Ghemri, MM. Gignoux, Gillet, Giordano, Gléréan, Goux, 
Grivel, Guimet, Havard, Huguet, Imbert Y, Jacquet, Joly, Justet, Kabalo, Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, Léonard, Lévêque, 
Mme Levy, MM. Llung, Longueval, Lyonnet, Meunier, Millet, Morales, Muet, Ollivier, Mme Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme 
Pierron, MM. Pili, Pillon, Pillonel, Plazzi, Quiniou, Réale, Mme Revel, M. Roche, Mme Roger-Dalbert, MM. Rousseau, 
Rudigoz, Sangalli, Serres, Sturla, Suchet, Terrot, Thévenot, Thivillier, Mme Tifra, MM. Touraine, Uhlrich, Mme Vallaud-
Belkacem, MM. Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, MM. Vincent, Vurpas. 

Absents excusés : Mme Elmalan (pouvoir à M. Plazzi), MM. Arrue (pouvoir à Mme Frih), Bernard R (pouvoir à M. 
Flaconnèche), Balme (pouvoir à M. Jacquet), Mme Chevassus-Masia (pouvoir à Mme Bargoin), MM. Darne JC. (pouvoir à M. 
David G.), Fleury (pouvoir à Mme Vullien), Galliano (pouvoir à M. Bouju), Mme Hamdiken-Ledesert (pouvoir à M. Coulon), 
MM. Imbert A (pouvoir à M. Desseigne), Lambert (pouvoir à M. Corazzol), Louis (pouvoir à Mme Levy), Mme Pesson (pouvoir 
à Mme Dubos), MM. Terracher (pouvoir à M. Llung), Touleron (pouvoir à M. Fournel), Turcas (pouvoir à M. Gignoux), Vial 
(pouvoir à M. Crimier), Mme Yérémian (pouvoir à M. Barthelémy). 

Absents non excusés : Mme Palleja. 
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Séance publique du 11 janvier 2010 

Délibération n° 2010-1226 

commission principale : proximité et environnement 

objet : Démarche de connaissance de la flore à l'échelle du territoire de la Communauté urbaine - 
Conventions-cadre triennales 2010-2012 avec le jardin botanique de la ville de Lyon et le 
syndicat mixte pour la création et la gestion du conservatoire botanique national du Massif 
central  

service : Délégation générale au développement urbain - Direction de la planification et des politiques 
d'agglomération 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 16 décembre 2009, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

S’étendant sur une surface de plus de 510 kilomètres carrés, dont les deux cinquièmes ne sont pas 
urbanisés, la Communauté urbaine a la chance de posséder sur son territoire des milieux naturels variés et riches 
en espèces végétales. Les espaces urbanisés abritent également des espèces variées, souvent insoupçonnées 
car mal connues. 

La préservation de la biodiversité est l’objet de l’action 48 de l’Agenda 21 communautaire, délibéré en 
novembre 2007. Le terme biodiversité recouvre tant les espèces faunistiques et floristiques prises 
individuellement que leur distribution géographique, qu’il s’agisse de milieux plus ou moins naturels ou de 
circulation des espèces. 

La Communauté urbaine s’est déjà engagée dans cet objectif : 

- d’une part, des actions fortes pour la préservation d’une trame verte d’agglomération ont été mises en œuvre 
depuis 1992, avec les projets-nature, 

- d’autre part, le partenariat avec plusieurs associations a permis la mise en place d’un suivi pérenne de 
l’avifaune et des actions sur la faune remarquable telle que le castor. 

Néanmoins, la flore n’a pas été abordée de manière globale, ni dans une perspective de valorisation 
au service de la gestion des espaces publics urbains et périurbains. De fait, la connaissance actuelle de la flore 
reste parcimonieuse et repose en grande partie sur des données anciennes. 

Aussi est-il proposé de mettre en œuvre, en partenariat avec le jardin botanique de la ville de Lyon et 
le conservatoire botanique national du Massif central, une démarche de connaissance de la flore à l’échelle de la 
Communauté urbaine. Il permettra, dès 2010, l’accès des services de la Communauté urbaine à une base de 
données floristiques régionale (gérée par le conservatoire botanique national du Massif central), l’accès à une 
expertise locale (jardin botanique de la ville de Lyon) et la réalisation d’ici fin 2012 d’un inventaire global de la 
flore lyonnaise. 

Cette proposition vise la création d’une connaissance fiable scientifiquement : 

- utilisable pour les études conduites par les services de la Communauté urbaine (localisation fine des secteurs 
abritant des espèces protégées, dans une logique d’anticipation du contentieux dans le cadre des études 
préalables de projets d’aménagement, etc.), 

- utilisable pour la gestion des espaces urbains : connaissance fine de la répartition d’espèces envahissantes ou 
allergisantes (ambroisie, etc.), 

- utilisable pour le suivi des projets-nature de la Communauté urbaine et à des fins pédagogiques. 
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Ce double partenariat prend, avec chacun des deux partenaires, la forme d’une convention-cadre 
triennale (2010-2012), déclinée en conventions d’application annuelles. 

Les informations générées dans le cadre de ces partenariats auront un caractère public, leur mise à 
disposition du public étant assurée par le conservatoire botanique national du Massif central, dans le respect de 
la déontologie et de la réglementation appliquée aux informations environnementales et aux espèces protégées. 

Le droit moral attaché à ces données reste la propriété des auteurs des données (les observateurs) et 
ne fait l’objet d’aucune rétribution spécifique. Le droit patrimonial attaché à ces données sera la copropriété de la 
Communauté urbaine, du conservatoire botanique national du Massif central ou de la ville de Lyon. Ces données 
ne sont pas susceptibles d’être exploitées à des fins commerciales. 

Le syndicat mixte pour la création et la gestion du conservatoire botanique du Massif central est un 
syndicat mixte agréé par monsieur le ministre en charge de l’écologie, pour intervenir dans les dix départements 
du Massif central, dont le Rhône en totalité. Il intervient dans les domaines fixés par le décret du 8 juillet 2004 
suivants : 

- la connaissance de l’état et de l’évolution de la flore et des habitats associés, 
- la conservation des éléments rares et menacés de la flore, 
- l’assistance technique et scientifique à l’Etat et aux collectivités territoriales, en matière de flore sauvage et 
d’habitats naturels et semi-naturels, 
- l’information et l’éducation du public à la connaissance et à la préservation de la diversité végétale. 

Le conservatoire botanique du Massif central a engagé des programmes d’inventaire au sein de son 
territoire d’agrément : plus de 3 700 000 données floristiques rassemblées au 1er juin 2009 et gérées dans une 
base de données CHLORIS® consultable par internet. 

La contribution financière annuelle de la Communauté urbaine à l’activité du conservatoire botanique 
sur son territoire ne dépassera pas 60 000 € nets de taxe (montant plafond). De manière prévisionnelle, la 
contribution annuelle pour la réalisation de l’inventaire se monte à 40 000 € en 2010, 45 000 € en 2011 et 
25 000 € en 2012. 

Le jardin botanique de la ville de Lyon est un service de la Ville, basé au parc de la Tête d’Or. L’équipe 
du jardin botanique possède des compétences, des savoir-faire et des outils offrant une connaissance complète 
de la flore locale : compétences en matière d’expertise de terrain et de valorisation du patrimoine floristique, 
ressources en matière d’herbiers locaux (l’herbier du jardin botanique est le deuxième plus grand herbier 
régional), collections vivantes (environ 2 000 espèces régionales), etc. 

Son intervention portera notamment sur les points suivants : 

- participer à l’inventaire et à la cartographie de la flore de la Communauté urbaine, en cohérence avec les 
travaux du conservatoire botanique national du Massif central, 

- pratiquer des inventaires floristiques exhaustifs de la flore vasculaire : expertise de secteurs de la trame verte, 
etc., 

- proposer aux associations naturalistes partenaires de la Communauté urbaine des sessions de formation à la 
botanique, dans une optique de montée en compétence, 

- contribuer à l’élaboration d’outils pédagogiques et de supports de communication, notamment avec la base de 
données iconographique du jardin botanique et par l’exploitation des herbiers historiques du jardin. 

La contribution financière annuelle de la Communauté urbaine au programme d’intervention du jardin 
botanique se montera à 16 000 € (montant plafond). 

L'attribution des subventions pour l'année 2010 fera l'objet d'un rapport au prochain Bureau ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité et environnement ; 



 4 2010-1226 

 

 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la convention-cadre de partenariat 2010-2012 à conclure avec le syndicat mixte pour la création et 
la gestion du conservatoire botanique du Massif central, pour un montant annuel maximum de subvention 
communautaire de 60 000 €, 

b) - la convention-cadre de partenariat 2010-2012 à conclure avec la ville de Lyon dans le cadre du 
soutien au jardin botanique, pour un montant annuel maximum de subvention communautaire de 16 000 €, 

2° - Autorise monsieur le président à signer lesdites conventions-cadres. 

3° - Les dépenses de fonctionnement seront imputées sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - 
exercices 2010 et suivants - comptes 657 380 et 657 340 - fonction 830 - opération n° 2009. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 13 janvier 2010. 


